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Il s’agit pour la Ville de Montréal de renégocier 
la convention concernant la location de 
l’emplacement de l’antenne de diffusion de 
la Société Radio-Canada (SRC) dans le parc du 
Mont-Royal. La convention actuelle arrivera à 
échéance le 31 décembre 2008. Le nouveau 
projet de convention prévoit la location du 
même emplacement pour une durée de 10 
ans avec une option de renouvellement pour 
une durée additionnelle de 5 ans. Le montant 
du loyer à payer par Radio-Canada s’élèverait 
alors à 500 000 $ la première année, indexé 
annuellement selon l’augmentation de l’indice 
général des prix à la consommation. Il est 
proposé d'affecter une partie de ce montant 
à la protection et à la mise en valeur du mont 
Royal pour les prochains 10 ans ou, en cas de 
renouvellement, pour les prochains 15 ans.

Deux facteurs ont justifié l’implantation 
de l’antenne de la SRC sur le mont Royal : 
son élévation et sa position géographique 
au centre de l’île de Montréal. En 1952, les 
premiers signaux de la télévision de la SRC sont 
diffusés à partir du site, après qu’il ait servi à 
la radiodiffusion pendant plusieurs décennies. 
L’antenne est aujourd’hui utilisée par la grande 
majorité des stations privées de radio FM, 
certains services privés de radio numérique, des 
services de radiocommunications et tous les 
services de télévision VHF et UHF desservant la 
grande région de Montréal.
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